
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 – 015 EN DATE DU 2 AOUT 2021
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
TOTAL – LANGOGNE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT-2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014185-0018 du 4 juillet 2014 autorisant l’installation et la mise en service 
d’un système de vidéoprotection situé : Station TOTAL – 26 avenue Foch -  48300 LANGOGNE ;

VU  la  demande  de  renouvellement  de  l’autorisation  du  système de  vidéoprotection  situé Station
TOTAL -  26 Avenue Foch -  48300 LANGOGNE présentée par Monsieur Jamal BOUNOUA ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article  1 – Monsieur  Jamal  BOUNOUA  est  autorisé  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé d’une
caméra intérieure et 2 caméras extérieures.

Article 2 –  Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes et
lutter  contre  la  démarque  inconnue. Le  dispositif  est  installé  conformément  aux  prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé.  Il  ne peut être destiné à alimenter un fichier
nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
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pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.

Article 3 – Le présent renouvellement d’autorisation d’installation est délivré sans préjudice des droits
des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  21 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde  de  ces  images  sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Jamal BOUNOUA, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont  accès  aux  images  et  aux  enregistrements  (Monsieur  Stéphane  DIAZ :  Responsable  station ;  le
Personnel  de  caisse ;  Monsieur  Pascal  CHABE :  Responsable  sûreté ;  la  Société  de  maintenance
FUJITSU).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est
adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

    
      Pour la préfète et par délégation,

           Le Secrétaire général,

         SIGNE

   Thomas ODINOT
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 - 016 EN DATE DU 2 AOUT 2021
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
LA POSTE – LANGOGNE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté 2016152-0013 du 31 mai 2016 autorisant l’installation et la mise en service d’un système de
vidéoprotection situé : LA POSTE -  48300 LANGOGNE ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé LA POSTE -  10
Quai Langouyrou – 48300 LANGOGNE présentée par Monsieur Henry REYNES;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article 1 – Monsieur Henry REYNES est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer
et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 4 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des  atteintes  aux biens ainsi  que la  protection des  bâtiments  publics. Le  dispositif  est
installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut
être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public
(lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le
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dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine
public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – Le présent renouvellement d’autorisation d’installation est délivré sans préjudice des droits
des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  30 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde de ces  images sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Henry REYNES, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements  (Le Directeur sécurité prévention incivilités, le Service
national des enquêtes, la Direction équipements maintenance).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La Directrice des services du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est
adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

            Pour la préfète et par délégation,
           Le Secrétaire général,

           SIGNE

   Thomas ODINOT
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 - 017 EN DATE DU 2 AOUT 2021
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
           LA POSTE – VILLEFORT

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté n°2016152-0011 du 31 mai 2016  autorisant l’installation et la mise en service d’un système de 
vidéoprotection situé : LA POSTE -  48800 VILLEFORT;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé LA POSTE -
Place du Bosquet – 48800 VILLEFORT présentée par Monsieur Henry REYNES;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article 1 – Monsieur Henry REYNES est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer
et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 2 caméras
intérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des  atteintes  aux biens ainsi  que la  protection des  bâtiments  publics. Le  dispositif  est
installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut
être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public
(lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le
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dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine
public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – Le présent renouvellement d’autorisation d’installation est délivré sans préjudice des droits
des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  30 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde de ces  images sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Henry REYNES, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements  (Le Directeur sécurité prévention incivilités, le Service
national des enquêtes, la Direction équipements maintenance).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La Directrice des services du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est
adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

            Pour la préfète et par délégation,
           Le Secrétaire général,

         SIGNE

   Thomas ODINOT
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 - 018 EN DATE DU 2 AOUT 2021
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
              CHAUSSONS MATERIAUX – BANASSAC CANILHAC

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT-2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’installation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  Chaussons
matériaux  –   ZA  CAPJALAT  –  48500  BANASSAC  CANILHAC  présentée  par  Monsieur  Raphaël
CONVERS ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

SUR proposition de la directrice des services du Cabinet.

A R R E T E :

Article 1 – Monsieur Raphaël CONVERS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé d’une
caméra intérieure et 4 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte contre la démarque inconnue.  Le dispositif est
installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut
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être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public
(lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le
dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine
public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  10 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde  de  ces  images  sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public,  de

l'existence du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images ainsi que des conditions dans lesquelles il
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du
décret  susvisés  ainsi  que  les  références  du  service,  la  fonction  du  titulaire  du  droit
d’accès et le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Raphaël CONVERS, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont  accès  aux  images  et  aux  enregistrements  (Madame  Caroline  CAFFORT :  Directrice  systèmes
d’information ; Monsieur Alexandre DAVID : Technicien maintenance ; Messieurs David BOSC et Philipp
MATTU : Administrateurs réseaux).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est
adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

           
            Pour la préfète et par délégation,

           Le Secrétaire général,

        SIGNE

   Thomas ODINOT
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 - 019 EN DATE DU 2 AOUT 2021
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
CHAMPIMOUSSE – MONTRODAT

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté n°2015328-0012 du 24 novembre 2015 autorisant l’installation et la mise en service d’un 
système de vidéoprotection situé : Champimousse -  48100 MONTRODAT ;

VU  la  demande  de  renouvellement  de  l’autorisation  du  système  de  vidéoprotection  situé
Champimousse -  2 rue du Colsio – 48100 MONTRODAT présentée par Monsieur François PICARD;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article  1 – Monsieur  François  PICARD  est  autorisé  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 3
caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte contre la démarque inconnue.  Le dispositif est
installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut
être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public
(lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le
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dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine
public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – Le présent renouvellement d’autorisation d’installation est délivré sans préjudice des droits
des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  15 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde  de  ces  images  sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur François PICARD, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur François PICARD  : Gérant).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La Directrice des services du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est
adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

            Pour la préfète et par délégation,
           Le Secrétaire général,

         SIGNE

   Thomas ODINOT
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 - 020 EN DATE DU 2 AOUT 2021
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
CARREFOUR – LE BLEYMARD – MONT LOZERE ET GOULET

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT-2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016 344-051 du 9 décembre 2016 autorisant l’installation et la mise en service
d’un système de vidéoprotection situé : Carrefour express - 48190 LE BLEYMARD ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé Carrefour -  LE
BLEYMARD -  48190 MONT LOZERE ET GOULET présentée par Madame Maëlle MEDARD ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article  1 – Madame Maëlle  MEDARD  est  autorisée  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de  5
caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
prévention  des  atteintes  aux  biens. Le  dispositif  est  installé  conformément  aux  prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé.  Il  ne peut être destiné à alimenter un fichier
nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
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pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.

Article 3 – Le présent renouvellement d’autorisation d’installation est délivré sans préjudice des droits
des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  10 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde  de  ces  images  sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Madame Maëlle MEDARD, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements  (Madame Maëlle MEDARD  : Locataire gérant ; Monsieur
Didier MEDARD : Propriétaire).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est
adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

    
      Pour la préfète et par délégation,

           Le Secrétaire général,

         SIGNE

   Thomas ODINOT
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 – 214 - 021 EN DATE DU 02 AOUT 2021
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
    SARL LOZERE LAVAGE – MENDE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT-2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’installation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  SARL  LOZERE
LAVAGE –  1B Avenue du 11 novembre – 48000 MENDE présentée par Monsieur Régis GRAVIL ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article 1 – Monsieur Régis GRAVIL est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer et
à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 4 caméras
extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes. Le
dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007
susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non
ouverts  au  public  (lieux  de  stockage,  réserves,  zones  dédiées  au  personnel)  et  permettent
l'enregistrement des  images,  le  dispositif  est  déclaré  à la  CNIL pour  chaque site  ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.
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Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  15 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde  de  ces  images  sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Régis GRAVIL, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Régis GRAVIL : Co Gérant ; Monsieur Gérard
BONNEFOY : Gérant).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du Cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

                      
            Pour la préfète et par délégation,

           Le Secrétaire général,

             SIGNE

   Thomas ODINOT
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 - 022 EN DATE DU 2 AOUT 2021
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
    HORUS – MENDE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT-2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé HORUS PRODUITS
CBD –  10 rue du Soubeyran – 48000 MENDE présentée par Monsieur Ludovic RAMAUGE ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article 1 – Monsieur Ludovic RAMAUGE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé d’une
caméra intérieure.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention  des  atteintes  aux  biens  ainsi  que  la  protection  contre  les  incendies  et  accidents.  Le
dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007
susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non
ouverts  au  public  (lieux  de  stockage,  réserves,  zones  dédiées  au  personnel)  et  permettent
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l'enregistrement des  images,  le  dispositif  est  déclaré  à la  CNIL pour  chaque site  ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  15 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde  de  ces  images  sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Ludovic RAMAUGE, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans
la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Ludovic RAMAUGE : Directeur).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du Cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

                      
            Pour la préfète et par délégation,

           Le Secrétaire général,

          SIGNE

   Thomas ODINOT
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 - 023 EN DATE DU 2 AOUT 2021 
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
TOTAL – MENDE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT2020-331-001 du 26 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme
Sophie BOUDOT, directrice des services de Cabinet ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté n° 2014185-0005 du 4 juillet 2014 autorisant l’installation et la mise en service d’un système 
de vidéoprotection situé : TOTAL - MENDE ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé TOTAL -  14
Avenue Foch - 48000 MENDE présentée par Monsieur Jamal BOUNOUA  ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article  1 – Monsieur  Jamal  BOUNOUA est  autorisé  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à
installer et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé d’une
caméra intérieure et une caméra extérieure.
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Article 2 –  Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes et
lutter  contre  la  démarque  inconnue. Le  dispositif  est  installé  conformément  aux  prescriptions
techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé.  Il  ne peut être destiné à alimenter un fichier
nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones
dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif est déclaré à la CNIL
pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées
alentours.

Article 3 – Le présent renouvellement d’autorisation d’installation est délivré sans préjudice des droits
des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  21 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde  de  ces  images  sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Jamal BOUNOUA, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur Christophe CHALIER : Responsable station ; le
Personnel  de  caisse ;  Monsieur  Pascal  CHABE :  Responsable  sûreté ;  la  Société  de  maintenance
FUJITSU).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – La directrice des services du Cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

      Pour la préfète et par délégation,
           Le Secrétaire général,

  SIGNE

                 Thomas ODINOT

(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 - 024 EN DATE DU 2 AOUT 2021
AUTORISANT L’INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
    ARMURERIE SAVAJOL – MENDE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT-2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé Armurerie Savajol –
4 rue d’Angiran – 48000 MENDE présentée par Monsieur David SAVAJOL ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article 1 – Monsieur David SAVAJOL est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer
et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de  4 caméras
intérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes. Le
dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007
susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non
ouverts  au  public  (lieux  de  stockage,  réserves,  zones  dédiées  au  personnel)  et  permettent
l'enregistrement des  images,  le  dispositif  est  déclaré  à la  CNIL pour  chaque site  ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

2 rue de la Rovère
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 60 00
Mél. : pref-bs@lozere.gouv.fr
PREF/CAB/HD 1/3



Article 3 – La présente autorisation d’installation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  30 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde de ces  images sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur David SAVAJOL, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements (Monsieur David SAVAJOL : Président).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du Cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

                      
            Pour la préfète et par délégation,

           Le Secrétaire général,

SIGNE

   Thomas ODINOT

2/3



(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 - 025 EN DATE DU 2 AOUT 2021
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
BOULANGERIE DU VIADUC – MENDE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT-2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté n° 2016152-0016 du 31 mai 2016 autorisant l’installation et la mise en service d’un système de
vidéoprotection situé : Boulangerie du Viaduc - MENDE ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé Boulangerie
du Viaduc -  44 Avenue du 11 novembre - 48000 MENDE présentée par Monsieur Yannick PEANO ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article 1 – Monsieur Yannick PEANO est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer
et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 2 caméras
intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
défense  nationale  ainsi  que  la  prévention  des  atteintes  aux  biens. Le  dispositif  est  installé
conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut être
destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public (lieux de
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stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le dispositif
est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni
les propriétés privées alentours.

Article 3 – Le présent renouvellement d’autorisation d’installation est délivré sans préjudice des droits
des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  30 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde de ces  images sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Yannick PEANO, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements  (Monsieur Yannick PEANO : Gérant ; Madame Sophie
BROUSSARD : Gérante).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du Cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

      Pour la préfète et par délégation,
           Le Secrétaire général,

        SIGNE

                    Thomas ODINOT
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 - 026 EN DATE DU 2 AOUT 2021
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
BOULANGERIE DE LA BETE – MENDE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère ;

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT-2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté n° 2016152-0015 du 31 mai 2016  autorisant l’installation et la mise en service d’un système 
de vidéoprotection situé : Boulangerie de la Bête - MENDE ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé Boulangerie
de la Bête -  44 Avenue du Père Coudrin - 48000 MENDE présentée par Monsieur Yannick PEANO ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article 1 – Monsieur Yannick PEANO est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer
et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 2 caméras
intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue : d’assurer la sécurité des personnes et la
défense  nationale  ainsi  que  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la  lutte  contre  la  démarque
inconnue. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3
août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des
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lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent
l'enregistrement des  images,  le  dispositif  est  déclaré  à la  CNIL pour  chaque site  ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – Le présent renouvellement d’autorisation d’installation est délivré sans préjudice des droits
des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  30 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde de ces  images sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 – Monsieur Yannick PEANO, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements  (Monsieur Yannick PEANO : Gérant ; Madame Sophie
BROUSSARD : Gérante).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du Cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

      Pour la préfète et par délégation,
           Le Secrétaire général,

      SIGNE

                    Thomas ODINOT
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 - 027 EN DATE DU 2 AOUT 2021
AUTORISANT L’INSTALLATION  D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
      CIC – MENDE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT-2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la demande d’autorisation d’installation d'un système de vidéoprotection situé CIC – 29 avenue de
Ramilles – 48000 MENDE présentée par le Chargé de sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article 1 – Le Chargé de sécurité est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier et à
mettre en œuvre,  à l'adresse sus  indiquée,  un système de vidéoprotection composé de  3  caméras
intérieures.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des atteintes aux biens et des actes terroristes ainsi que la protection contre les incendies
et accidents. Le dispositif est installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du
3 août 2007 susvisé. Il ne peut être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des
lieux non ouverts au public (lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent
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l'enregistrement des  images,  le  dispositif  est  déclaré  à la  CNIL pour  chaque site  ou établissement
équipé. Il ne visionne ni le domaine public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – La présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  30 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde de ces  images sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article  6 –  Le Chargé  de  sécurité,  chargé  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  se  porte  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont  accès  aux  images  et  aux  enregistrements  (Opérateurs  de  télésurveillance,  Techniciens  de
l’installateur, Personnel du service sécurité, Personnel de la Banque).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du Cabinet et la Directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

            Pour la préfète et par délégation,
           Le Secrétaire général,

           SIGNE

                    Thomas ODINOT
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2021 - 214 - 028 EN DATE DU 2 AOUT 2021
AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

             DANS L’ETABLISSEMENT :
LA POSTE – MENDE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ;

VU le décret 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV, et V de la partie
réglementaire du code de la sécurité intérieure, ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le  décret  2015-489  du  29  avril  2015  relatif  à  la  vidéoprotection  aux  abords  immédiats  des
commerces et modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l'arrêté n°PREF-BCPPAT-2020-248-003 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, Secrétaire Général de la Préfecture ;

VU l’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition  des  normes techniques des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté n° 2017137-0023 du 17 mai 2017 autorisant l’installation et la mise en service d’un système de
vidéoprotection situé : La Poste - MENDE ;

VU la demande de renouvellement de l’autorisation du système de vidéoprotection situé La Poste -  6
Boulevard du Soubeyran - 48000 MENDE présentée par Monsieur Henri REYNES ;

VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 30 juin 2021 ;

A R R E T E :

Article 1 –  Monsieur Henri REYNES est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer
et à mettre en œuvre, à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection composé de 2 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 – Ce dispositif de vidéoprotection est utilisé en vue :  d’assurer la sécurité des personnes, la
prévention des  atteintes  aux biens ainsi  que la  protection des  bâtiments  publics. Le  dispositif  est
installé conformément aux prescriptions techniques fixées par l’arrêté du 3 août 2007 susvisé. Il ne peut
être destiné à alimenter un fichier nominatif. Si les caméras filment des lieux non ouverts au public
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(lieux de stockage, réserves, zones dédiées au personnel) et permettent l'enregistrement des images, le
dispositif est déclaré à la CNIL pour chaque site ou établissement équipé. Il ne visionne ni le domaine
public, ni les propriétés privées alentours.

Article 3 – Le présent renouvellement d’autorisation d’installation est délivré sans préjudice des droits
des tiers. 

Article 4 – Les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale
de  30 jours.  L'intégrité  et  la  sauvegarde de ces  images sont  assurées  notamment via  la  protection
physique  du  système  d'enregistrement  qui  est  sécurisé  et  mis  hors  de  portée  des  personnes
malveillantes  susceptibles  de vouloir  l'attaquer  ou le dérober.  Le titulaire de l’autorisation tient un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au parquet.  

Article 5 – Le public est informé par une signalétique appropriée : 

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection, de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  ainsi  que des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit
d'accès aux enregistrements.

• chaque panonceau ou affiche d’information  mentionne les références de la loi et du décret
susvisés ainsi que les références du service, la fonction du titulaire du droit d’accès et le numéro
de téléphone auquel celui-ci est joignable.

Article 6 –  Monsieur Henri REYNES, responsable de la mise en œuvre du système, se porte garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et sur les atteintes à la vie privée qu'elles peuvent impliquer sont données à
toutes les personnes concernées. Seuls les utilisateurs habilités mentionnés dans le dossier de demande
ont accès aux images et aux enregistrements  (Le Directeur sécurité prévention incivilités, le Service
national des enquêtes, la Direction équipements maintenance).

Article 7 – Les agents des services de police et de gendarmerie nationale dûment habilités ont accès
aux images et aux enregistrements dans le cadre d’une procédure judiciaire, ainsi que pour leur mission
de police administrative.  Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du système de
vidéoprotection,  afin  d’obtenir  la  possibilité  de  visionner  les  enregistrements  ou  de  vérifier  la
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 

Article 8 – L’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de
cinq ans. Une nouvelle demande est présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – En cas de manquement aux dispositions du code la sécurité intérieure et de modification
des conditions de délivrance, la présente autorisation est retirée sans préjudice de l’application des
sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des dispositions du code du travail, du
code civil et du code pénal. 

Article 10 – La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
Elle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois
à compter de la date de sa notification au pétitionnaire ou de sa publication au document précité. 

Article 11 – La directrice des services du Cabinet et la directrice départementale de la sécurité publique
de la Lozère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie
est adressée au pétitionnaire et à la mairie du lieu d’implantation.

      Pour la préfète et par délégation,
           Le Secrétaire général,

          SIGNE

                    Thomas ODINOT
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère – BP

130 – 48005 Mende Cedex ;
• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –

Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;
• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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Arrêté Préfectoral n° PREF-BER-2021-218-002 en date du 6 août 2021
portant agrément de l’établissement Lozère Conduite, établissement d’enseignement, 

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, 
représenté par Monsieur Olivier GONZALEZ à Langogne

La préfète,
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier  2001 relatif  à  l'exploitation des établissements  d'enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Olivier GONZALEZ en date du 30 juin 2021 en vue
d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A  R  R  E  T  E

Article 1er - Monsieur Olivier GONZALEZ est autorisé à exploiter, sous le n° E 11 048 2970 0, un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé SARL Lozère Conduite, situé 10, avenue du Docteur Conturie – 48300
LANGOGNE.

Article 2 - Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3   -   L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations pour les catégories de permis suivantes :

B, B1, AM-Quadri-léger, BE. 

.../…
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Article 4 -  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier
2001 susvisé.

Article 5 – En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 20 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 9 -  Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Conformément à la  loi  n°  78-17 du 6 janvier  1978 relative à l'informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression  des  informations  la  concernant,  en  s'adressant  au  bureau  des  Elections  et  de  la
Réglementation.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à l’intéressé, au délégué à
l’éducation routière Gard-Lozère, à l’inspecteur des examens du permis de conduire à Mende, au
commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère et à la directrice départementale de la
sécurité publique à Mende.
 

Pour la Préfète et par délégation,
le Secrétaire Général

SIGNE

Thomas ODINOT



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº SOUS-PREF-2021-2018-005 EN DATE DU 6 AOÛT 2021
RELATIF À LA CRÉATION D’UN AÉRODROME PRIVÉ SUR LA COMMUNE DE GORGES

DU TARN CAUSSES (COMMUNE DÉLÉGUÉE DE MONTBRUN)

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le code des douanes ;

VU le code des transports ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret nº 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et département ;

VU l’arrêté ministériel du 11 octobre 1960 fixant la composition du dossier à joindre à une demande
d’autorisation de créer un aérodrome et notamment l’article 3 ;

VU l'arrêté ministériel du 6 mai 1995 relatif aux aérodromes et autres emplacements utilisés par les
hélicoptères ;

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète
de la Lozère Mme HATSCH Valérie ;

VU le dossier de demande de création d’un aérodrome privé par la société Z-AIR sur la commune de
Gorges du Tarn Causses (commune déléguée de Montbrun) afin d’effectuer des vols expérimentaux du
produit Flyboard© ;

SUR proposition de la sous-préfète de Florac ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La demande de création d’un aérodrome privé par la société Z-AIR sur la commune de
Gorges du Tarn Causses (commune déléguée de Montbrun) est acceptée.

ARTICLE 2 : La  présente  décision  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa
publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au tribunal administratif
de Nimes 16 Avenue Feuchères,  30000 Nîmes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr 
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48400 Florac Trois Rivières
Tél. : 04 66 49 62 80
Mél. : sp-florac@lozere.gouv.fr
PREF/SPREF/ 1/2

Sous-préfecture
de Florac



ARTICLE 3 : La sous-préfète de Florac, la directrice des services du cabinet et le maire de Gorges du Tarn
Causses sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Recueil  des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture. Copie du présent arrêté sera envoyée à la
Direction Générale de l’Aviation civile.

La préfète

signé

Valérie HATSCH

2/2



 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-BCPPAT-2021-221-018 DU  9 AOUT 2021                            

DÉCLARANT D’UTILITÉ PUBLIQUE LES TRAVAUX DANS LE CADRE DU PROJET
D'AMÉNAGEMENT DE LA RD 984 ENTRE LES PR 26.210 ET 26.920  SUR LE TERRITOIRE

DE LA COMMUNE DE SAINT ÉTIENNE VALLÉE FRANÇAISE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment, ses articles L 122-1 à L.122-3 et L.123-1 à L.123-16
relatifs  aux  enquêtes  publiques  ouvertes  dans  le  cadre  d'opérations  susceptibles  d'affecter
l'environnement et L 126-1; 

VU le code de la justice administrative ;

VU le code de l'expropriation pour cause d’utilité publiques et notamment ses articles L 110-1 et
suivants, et R 111-1 à R 131-14 et suivants ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DREAL-DBMC-2020-114-01  du  23  avril  2020  de  dérogation  aux
interdictions relatives aux espèces de flore et de faune sauvages protégées,  pour l’aménagement
de la RD 984 à St Etienne Vallée Française ;

VU l'arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT-2021-060-001 du 1er mars 2021 prescrivant l'ouverture des
enquêtes conjointes (enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et enquête parcellaire)
dans  le  cadre  du  projet  d’aménagement  de  la RD 984  entre  les  PR  26.210  et  26.920  sur  la
commune de Saint Étienne Vallée française ;

VU le dossier de l’enquête publique comprenant notamment l’évaluation environnementale et
l’avis de l’autorité environnementale ;

VU les pièces constatant que :
- l'avis d'ouverture des enquêtes a été : 

• publié et affiché en mairie de St Etienne Vallée Française ainsi que sur le terrain ;
• inséré dans les journaux "Lozère Nouvelle" et "Midi  Libre" 15 jours avant le début de l’

enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de celles-ci ;
- le dossier est resté déposé en mairie du  28 mars 2021 au 14 mai 2021 inclus ;

VU les conclusions favorables du commissaire enquêteur du 28 mai 2021 ; 

VU la délibération du 20 juillet 2021 de la commission permanente du Département de la Lozère
prononçant la déclaration de projet des travaux d’aménagement de la RD 984 entre les PR26.210
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et  26.920  sur  la  commune de St  Etienne  Vallée  Française  et sollicitant  la  déclaration d’utilité
publique du projet ;

VU le procès- verbal dressé le 16 juillet 2021 par la préfète en application de l’article R.112-20 du
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU la déclaration de projet du conseil départemental prise en application de l’article L126-1 du
code de l’environnement exposant les motifs et considérations justifiant le caractère d’intérêt
général  de  l’opération,  la  prise  en  compte  de  l’étude  d’impact  et  de  l’avis  de  l’autorité
administrative de l’État compétente en matière d’environnement, le résultat de la consultation du
public et la conclusion ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Lozère,

A R R E T E  :

Article 1 - Sont déclarés d'utilité publique, au profit du département, les travaux d’aménagement
de la RD  984 entre les PR 26.210 et 26.920 sur le territoire de la commune de St Etienne Vallée
Française  conformément au plan général  des  travaux (annexe 1)  et  à la déclaration de projet
(annexe 2) ;

Article 2 -  Le département est autorisé à acquérir les immeubles dont l’acquisition est nécessaire
à la réalisation de cette opération soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation. 

Article 3 - Les expropriations devront être réalisées dans un délai de cinq ans à partir de la date
du présent arrêté. 

Article 4     -   le maître d’ouvrage devra respecter l’ensemble des dispositions précisées ci-dessous :

- les mesures à prendre au regard de la présence sur le secteur des travaux de la spiranthe d’été,
espèce  protégée,  ainsi  que  de  son  habitat  « suintements  temporaires  des  falaises
silicieuses » prescrites par arrêté préfectoral n° DREAL-DBMC-2020-114-01 du 23 avril 2020 relatif à
la dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées, concernant ce projet. 

- les mesures d’évitement, de réduction et de compensation à prendre au regard des impacts sur
le  milieu  biologique  ainsi  que  sur  le  milieu  physique,  en  particulier  les  eaux  souterraines  et
superficielles  mentionnées  dans  l’évaluation  environnementale  jointe  au  dossier  d’enquête
relative à l’aménagement routier.  Le suivi  écologique de chantier  de la mise en œuvre de ces
mesures devra être réalisé.

-  les remblais, et plus généralement les mouvements de terre tangentant la zone bleue du Plan de
Prévention du Risque Inondation (PPRI) en vigueur, devront être réduits au minimum sur cette
portion  (annexe 3).

Article  5 - Le  présent  arrêté  sera  affiché  pendant  un  mois  à  la  mairie  de  St  Etienne  Vallée
Française et au département. L’accomplissement de cet affichage sera certifié par le maire et la
présidente du conseil départemental. 

Article  6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  "Télérecours  Citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Florac, la présidente du Conseil
départemental et le maire de la commune de Saint Etienne Vallée Française sont chargés, chacun
en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Lozère et affiché dans la mairie concernée.

signé

Valérie HATSCH

(1) les plans et document mentionnés dans le présent arrêté peuvent être consultés :

• au siège du Conseil départemental 4 rue de la Rovère  480001 Mende Cédex
• à la préfecture – BCPPAT – Fg Montbel 48000 Mende
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° SOUS-PREF-2021-221-020 EN DATE DU 9 AOÛT 2021
PORTANT CLASSEMENT DE LA COMMUNE DE MASSEGROS CAUSSES GORGES

EN COMMUNE TOURISTIQUE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code du tourisme, notamment ses articles L. 133-11, L. 133-12, L. 134-3, R. 133-32 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU  l’arrêté interministériel  du 2 septembre 2008 relatif  aux communes touristiques et  aux stations
classées, notamment ses articles 1er et 2 ;

VU l'arrêté n° SOUS PREF-2017-061-0001 du 2 mars 2017 portant modification de l’arrêté n° SOUS-PREF
2016-215-0010 du 2 août 2016 portant dénomination de groupement de communes touristiques
de la communauté de communes du Massegros ;

VU l’arrêté préfectoral  n° SOUS-PREF-2021-092-011 du 2 avril  2021 portant classement de l'office de
tourisme de l'Aubrac aux Gorges du Tarn en catégorie II ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la Lozère - Mme HATSCH (Valérie) ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BCPPAT-2020-248-004  du  4  septembre  2020  portant  délégation  de
signature à Madame Chloé DEMEULENAERE, sous-préfète de Florac ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune du Massegros Causses Gorges en date du 20
juillet 2021 sollicitant la dénomination de « commune touristique » pour la commune de Massegros
Causses Gorges ;

VU le dossier de candidature déclaré complet le 2 août 2021 ;

CONSIDÉRANT  que  la  commune  de  Massegros  Causses  Gorges remplit  les  conditions  pour  être
dénommée commune touristique ;

SUR proposition de la sous-préfète de Florac,

A R R E T E :
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Article 1 - A compter de la date du présent arrêté, le territoire de la commune de Massegros Causses
Gorges est dénommé commune touristique, pour une durée de cinq ans.

Article 2 - Le dossier annexé au présent arrêté est consultable à la sous-préfecture de Florac.

Article 3 –  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication, de sa notification ou de son affichage.
Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 4 – La sous-préfète de Florac, la directrice des services du cabinet et le maire de la commune de
Mende sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département. 

La préfète

signé

Valérie HATSCH
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº   PREF – CAB – SIDPC-2021-221-021
EN DATE DU 9 AOÛT

PORTANT OBLIGATION DU PORT DU MASQUE 
DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC OU POUR LES ACTIVITES

ASSUJETTIS À LA PRÉSENTATION DU PASSE SANITAIRE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment le 3 de son article L. 2215-1 ;

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de la crise sanitaire ;

VU la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ;

VU le  décret  nº 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination
de la préfète de la Lozère Mme HATSCH Valérie ;

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  modifié  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de la crise sanitaire, et notamment ses articles premier et
47-1 ;

VU l’avis du directeur départemental de l’agence régionale de santé ;

CONSIDÉRANT la propagation de l’épidémie de la COVID-19 sur l’ensemble du territoire de
la République ayant justifié la mise en place de mesures spécifiques pour la sortie de crise
sanitaire le 2 juin 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il est constaté une forte reprise de l’épidémie sur le territoire français et
que  la  proportion  du  variant  Delta  est  en  forte  augmentation ;  que  ce  variant,  plus
contagieux que la première souche du virus, est déjà présent sur le territoire lozérien ;

CONSIDERANT  que  le  taux  d’incidence  est  supérieur  à  200/100000  habitants  sur  le
département de la Lozère ;
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CONSIDERANT que  le  groupement  hospitalier  de  territoire  est  confronté  à  une
augmentation du taux d’occupation de ses lits et que sa capacité est limitée à 6 places de
réanimation ;

CONSIDERANT que l’Agence Régionale de Santé a décidé le déclenchement du plan blanc
des établissements hospitaliers ; 

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article 47-1-IV du décret n°2021-699 du 1er juin 2021,
modifié par le décret n°2021-955 du 19 juillet 2021, le préfet de département peut rendre
obligatoire,  lorsque  les  circonstances  locales  le  justifient,  le  port  du  masque  dans  les
établissements, lieux et évènements où le passe sanitaire doit être présenté depuis le 21 juillet
2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il  appartient  au  préfet  de  prévenir  les  risques  de  propagation  des
infections par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE  1 :  Les  personnes  de  12  ans  et  plus  accueillies  dans  les  établissements,  lieux  et
évènements dont l’accès est assujetti à la présentation du passe sanitaire, en application des
dispositions de l’article 47-1-IV du décret du 1er juin 2021, portent un masque de protection.

Cette obligation ne s’applique pas :

- aux pratiquants d’activité physiques et sportives ;

- aux pratiquants d’activités artistiques ;

- aux personnes se restaurant et disposant d’une place assise ;

- aux personnes en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette
dérogation et qui mettent en œuvre les mesures sanitaires dites barrières.

ARTICLE  2 :  Les  maires  des  communes  sont  chargés  d’informer  les  organisateurs,  les
exploitants  et  le  public  par  affichage  des  mesures  sanitaires,  de  l’obligation  de  port  du
masque et du présent arrêté.

ARTICLE 3: Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions
de  la  quatrième  classe  et  en  cas  de  récidive  dans  les  quinze  jours,  d’une  amende  de
cinquième classe ou, en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours,
de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire
de travail d’intérêt général.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté est applicable jusqu’au 31 août 2021 inclus. 
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ARTICLE 5 : La directrice des services du cabinet, les maires des communes, le commandant
du groupement de gendarmerie départementale, la directrice départementale de la sécurité
publique sont  chargés  de l’exécution  du  présent  arrêté  dont  copie  sera  adressée  au
procureur de la République près le tribunal judiciaire de Mende.

Fait à Mende, le 9 août 2021

     La préfète

SIGNE

           Valérie HATSCH
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arrêté n°PREF/CAB/SIDPC/ 2021-222-016

PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

ARRETE DE RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
portant interdiction temporaire de circulation de tous les véhicules

sur la Route Nationale 106
-Tronçon 1-

------------------------
La préfète de la Lozère

officier de la Légion d’Honneur
officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route notamment ses articles L.411 et suivants et  R.411 et suivants ;

VU l’arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des 

routes ;

VU l’arrêté interministériel du 06 novembre 1992 portant approbation de la 8ème partie "Signalisation
Temporaire" du Livre I de l'Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière ;

VU l’instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière Livre I 4ème partie "Signalisation de
Prescription" en date du 7 Juin 1977 relative à la" Signalisation Routière ;

VU  l’arrêté  n°  2011-194-0013 du préfet  de  la  Lozère  du 13 juillet  2011 portant  approbation de l’annexe
ORSEC “Gestion Circulation Routière”;

VU l’arrêté n° 2014085-0002  du préfet de la Lozère du 26 mars 2014 portant approbation de l’annexe ORSEC
« PGT coupure d’axe RN 106 volet technique » ; 

VU l’avis favorable des gestionnaires concernés  ;

Considérant  l’arrêt  de  la  circulation  en  cours  liées  à  l’accident  de  Transport  de  Matière  dangereuse
survenue  ce  mardi  10  août  2021 sur la  RN 106 au PR 62+800 dans  le  département  de  la  Lozère,  les
perturbations qui peuvent en découler et la nécessité d’assurer la sécurité de la circulation routière,

ARRETE :

ARTICLE 1 - Type de véhicule concerné :
Pour les raisons ci-dessus indiquées, l‘interdiction temporaire de circulation s'appliquent à tous les types de
véhicules;

ARTICLE 2 – Type d'axe concerné :

– la Route Nationale 106 entre le PR 51+305 lieu dit la Roche Percée et le PR 77+960 à Balsièges
à cause d’une coupure au PR 62+800  (Commune d’Ispagnac).



ARTICLE 3 –  Définition des déviations
Deux itinéraires :

– pour les Véhicules Légers par les RD986, RD 31 et RD907b  (Ispagnac)
– pour tous les véhicules par la RD906 via Génolhac, Villefort, Le-Bleymard;

ARTICLE 4 – période :
Ces mesures prendront effet le 10/08/2021. à compter de la mise en place de la signalisation pour une durée
indéterminée.

ARTICLE 5 – publicité :
La signalisation  réglementaire  conforme aux prescriptions  particulières  sera  mise  en  place  par  la  DIR
Massif Central district centre et la DIR Méditerranée district Rhône-Cévennes et  le Conseil Départemental
de la Lozère ;

ARTICLE 6 – exécution :
Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfete de Florac, le directeur de la DIR Massif Central,  le
directeur de la DIR Méditerranée, la présidente du Conseil Départemental de la Lozère, les maires concernés ,
le commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Lozère, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Lozère dont un exemplaire leur sera transmis.

Une copie sera également destinée pour information aux : directeur départemental des Territoires de la Lozère, 
Centre Zonal Opérationnel de Crise, le directeur départemental de la sécurité publique, directeur départemental
des services d’incendies et de secours, service du SAMU et la fédération des transporteurs.

ARTICLE    7   – recours:
 Le présent arrêté peut faire l’objet d’une contestation auprès du tribunal administratif de Nîmes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication.

A Mende, le 10 août 2021

SIGNE

La préfète

 



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL NºSOUS-PREF2021-222-017 en date du 10 août 2021
PORTANT AUTORISATION D’UNE ÉPREUVE SPORTIVE MOTORISÉE :

10EME RALLYE TERRE DE LOZERE / 7EME RALLYE TERRE VHC
 LES 27, 28 ET 29 AOÛT 2021

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.  2212-1  et  suivants,  
L. 2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU le code de la route, notamment ses articles L. 411-7, R. 411-5, R. 411-10, R. 411-30 ;

VU  le  code du sport,  notamment ses  articles  L.  331-5  à L.  331-10,  D.  331-5,  R.  331-18  à  R.  331-34,  
R. 331-45, A. 331-18 et A. 331-32 ;

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la
sortie de crise sanitaire ;

VU l'arrêté préfectoral N° PREF-CAB-SIDPC-2021-211-001 du 30 juillet 2021 portant obligation du port du
masque dans les rassemblements de plus de 50 personnes sur la voie publique ;

VU la demande présentée par  M. Cédric VALENTIN, président de l’Association Sportive Automobile de
la Lozère ;

VU les éléments du dossier et l’évaluation des incidences Natura 2000 fournis à l’appui de la demande ;

VU le permis d’organiser n°397 délivré le 30 juin 2021 par la Fédération Française de Sport Automobile
(FFSA) 

VU les avis favorables émis par les services et administrations concernés et les maires des communes
traversées ;

VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de sécurité routière, en date du 19
juillet 2021 ;

SUR proposition du secrétaire général ; 

ARRÊTE
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ARTICLE 1  ER     :   –    AUTORISATION DE L’ÉPREUVE  
M.  Cédric  VALENTIN,  président  de  l’Association  Sportive  Automobile  de  la  Lozère  est  autorisé  à
organiser, conformément à sa demande, le 10ème Rallye Terre de Lozère / 7ème Rallye Terre VHC les 27, 28
et 29 août 2021, sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent
arrêté.

Afin de limiter la propagation du virus COVID19, M. Cédric Valentin doit veiller au strict respect :
• des  gestes  barrières  et  du  protocole  sanitaire  établi  par  la  Fédération  Française  du  Sport
Automobile.
• À l'obligation pour les participants de présenter un pass sanitaire.
• À l'obligation du port du masque pour toute personne de 11 ans et plus

Nombre maximal de participants : 160 voitures.

La  présente  autorisation  est  accordée,  sous  réserve  que  l’organisateur  assure  la  réparation  des
dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie publique ou de ses dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

ARTICLE 2     –    PARCOURS  
Le départ et l’arrivée de l’épreuve se situent Place du Foirail à MENDE. 
L’épreuve se déroule :
-vendredi 27 août 2021 : séance d’essai de Le Mas à Croix de Maquisards de 09h30 à 14h00.
-samedi 28 août 2021 à partir de 5h30 : 3 spéciales Ville de Mende, Goudard et Causse et Chanac, (à
faire trois fois : 1 tour de reconnaissances et deux tours de course)
-dimanche 29 août 2021 à partir de 5h30 : 2 spéciales Allenc et le Born (à faire trois fois : 1 tour de
reconnaissances et deux tours de course).
L’itinéraire  figurant  sur  les  cartographies  annexées  au  présent  arrêté  ne  pourra  subir  aucune
modification.

ARTICLE 3     –    ORGANISATION  
L’organisateur mettra en œuvre les mesures prescrites par les arrêtés de restriction de la circulation de 
la présidente du Conseil Départemental et des maires des communes concernées.
Monsieur Cédric Valentin est désigné en tant qu’« organisateur technique » pour la mise en application
de l’article R331-27 du code du sport. Une attestation écrite, conforme au modèle joint, précisant que
toutes les prescriptions mentionnées dans l’autorisation sont respectées, sera transmise par mail, avant
le  début  de  l’épreuve,  à  chloe.demeulenaere@lozere.gouv.fr ;  thomas.odinot@lozere.gouv.fr ;
sophie.boudot@lozere.gouv.fr.
Monsieur  Cédric Valentin  doit  prendre les mesures qui  s’imposent pour  l’information du public  en
matière  de sécurité,  notamment par  l’indication  des  zones  interdites  au  public ;  les  contrevenants
s’exposent aux dispositions pénales de l’article R.331-45 du code du sport.
Il se doit de délimiter les zones réservées aux spectateurs. Ces derniers doivent être informés que des
zones sont autorisées et que l’accès à toute autre zone leur est interdit.
Si  les prescriptions de l’arrêté ne sont pas respectées,  l’« organisateur  technique » peut différer ou
interdire le départ de la manifestation.

ARTICLE 4     –    OBLIGATION DES CONCURRENTS  
Les concurrents doivent respecter les conditions de participation fixées, pour les équipages (aptitude 
médicales, équipements) et les véhicules, par les RTS de la FFSA.
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité et du code de la route (sur les 
secteurs de liaison) et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par les 
maires, les services de gendarmerie et l'organisateur dans son règlement particulier, en vue de garantir 
le bon ordre et la sécurité publique.
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ARTICLE 5 – SIGNALISATION
Les dispositifs de signalisation et de balisage, ceux nécessaires à la fermeture des routes et à la déviation
de la circulation sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
Il en va de même pour les dispositifs physiques de fermeture de l'ensemble des accès riverains et de
l'information de chaque propriétaire sur l’impossibilité d’accéder ou de sortir de son terrain.

La signalisation du parcours, fléchage ou marquage au sol, doit être effectuée de façon réglementaire
conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation routière (7ème partie,
article 118-8).  Les marquages seront obligatoirement de couleur  jaune et devront avoir  disparu soit
naturellement, soit par les soins des organisateurs, 24 heures après l’épreuve. De même, il ne sera pas
apposé d’inscriptions sur le domaine public routier départemental ou ses dépendances (bornes, arbres,
supports de signalisation…), sous peine de poursuite.
Les routes empruntées par les concurrents devront être rendues dans leur état initial. Si l’état de la
chaussée le nécessite, dès le passage du dernier concurrent, l’organisateur doit assurer son balayage
voire le maintien d’une signalisation de danger de type « AK 14 » ou « AK4 ». Il doit également assurer la
remise en état, le cas échéant, des dégâts occasionnés aux rives de chaussée et aux fossés.

ARTICLE 6 – SECURITÉ
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes : les maires des communes concernées et les services de gendarmerie pour mettre en
œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites pour éviter les accidents
tant aux coureurs qu'aux tiers. 

Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur : c’est
à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation se déroule scrupuleusement
selon les règles édictées par la fédération compétente.
Un directeur de course du rallye est nommé, chaque épreuve spéciale est placée sous la direction d’un
directeur de course délégué.

Des commissaires de courses, agréés, doivent être implantés en nombre suffisant sur le parcours, 
conformément au dossier technique de chaque spéciale attesté par l’organisateur technique.
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu'il comporte seront signalés
aux concurrents.

Le stationnement des spectateurs et des véhicules automobiles est interdit sur la chaussée, le long de
l'itinéraire de la course et  notamment aux lieux de départ  et  d'arrivée,  pendant toute la durée de
l'épreuve. Les parkings autorisés devront être éloignés des axes routiers principaux.

Sécurité du public
Toutes les zones autres que les zones «  autorisées » sont considérées comme « interdites ». 
(RTS de la FFSA, titre III, RÈGLES DE SÉCURITÉ POUR LES RALLYES)

ARTICLE 7     – SECOURS  
Le  dispositif  de  secours  devra  être  mis  en  place  par  l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,
conformément à la réglementation médicale FFSA et au dossier déposé en sous-préfecture.
L'organisateur devra informer dans les meilleurs délais et en tout état de cause avant l’épreuve, le SAMU
de la Lozère et le SDIS 48 (adresses mail imprimées sur la fiche), de la date, du lieu et de la nature des
épreuves conformément à l’imprimé ci-joint. 

L’organisateur devra impérativement et immédiatement avertir le SDIS48 si un accident arrive à tout
concurrent et/ou à tout spectateur.

ARTICLE 8     – PROTECTION DE LA NATURE  
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel.



Sont interdits :
– les feux ;
– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,
– le  collage  ou  le  pointage  des  papillons,  flèches  ou  affiches  indiquant  l'itinéraire  sur  les  arbres,
panneaux de signalisation routière, bornes ou parapets de ponts, 
– les inscriptions sur la chaussée, ouvrages d'art, et d'une manière générale sur les dépendances de la
voirie empruntée.

ARTICLE 9 – ANNULATION / REPORT DE L’ÉPREUVE
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve, ou d'en reporter la date, il
devra en informer immédiatement la sous-préfecture de Florac.
Faute par l’organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il  sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R 331-28 du code du
sport.

ARTICLE 10 – SANCTIONS
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

ARTICLE 11 – RECOURS CONTENTIEUX
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif
de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30 000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de sa publication,
de sa notification ou de son affichage.
Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 – EXÉCUTION
Le secrétaire général, la sous-préfète de Florac, la directrice des services du cabinet, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental des
services  d’incendie  et  de secours,  la  directrice départementale  de la  sécurité  publique,  le  chef du
service  départemental  à  la  jeunesse,  à  l’engagement  et  aux  sports,  la  présidente  du  conseil
départemental, les maires des communes traversées ainsi que l’organisateur sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs (RAA) de la préfecture.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

La préfète

signé

Valérie HATSCH



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº   PREF – CAB – SIDPC-2021-224-048
EN DATE DU  

PORTANT OBLIGATION DE PORT DU MASQUE SUR LA COMMUNE DE LA MALENE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-6, L. 3131-15 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment le 3 de son article L. 2215-1 ;

VU la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

VU la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ;

VU le  décret  nº 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination
de la préfète de la Lozère Mme HATSCH Valérie ;

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  modifié  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de la crise sanitaire, et notamment ses articles premier et
47-1 ;

VU le décret n° 2021-31 du 15 janvier 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre
2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le code de la route et notamment son article R 110-2 ;

CONSIDÉRANT la propagation de l’épidémie de la COVID-19 sur l’ensemble du territoire de
la République ayant justifié la mise en place de mesures spécifiques pour la sortie de crise
sanitaire le 2 juin 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il est constaté une forte reprise de l’épidémie sur le territoire français et
que  la  proportion  du  variant  Delta  est  en  forte  augmentation ;  que  ce  variant,  plus
contagieux que la première souche du virus, est déjà présent sur le territoire lozérien ;
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CONSIDERANT  que  le  taux  d’incidence  est  supérieur  à  200/100000  habitants  sur  le
département de la Lozère ;

CONSIDÉRANT la situation épidémiologique dans le département de la Lozère, le caractère
actif de la propagation du virus SARS-Cov2 et ses effets en termes de santé publique ;

CONSIDERANT que  le  groupement  hospitalier  de  territoire  est  confronté  à  une
augmentation du taux d’occupation de ses lits et que sa capacité est limitée à 6 places de
réanimation ;

CONSIDERANT que l’Agence Régionale de Santé a décidé le déclenchement du plan blanc
des établissements hospitaliers ; 

CONSIDERANT  que l’importante augmentation de la fréquentation de la commune de La
Malène rend difficile le respect des mesures de distanciation sociale ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article 1 du décret n°2021-699 du 1er juin 2021, modifié
par le décret n°2021-955 du 19 juillet 2021, le préfet de département peut rendre obligatoire,
lorsque  les  circonstances  locales  le  justifient,  le  port  du  masque  sauf  dans  les  locaux
d’habitation ;

CONSIDÉRANT qu’il  appartient  au  préfet  de  prévenir  les  risques  de  propagation  des
infections par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

SUR proposition de la directrice des services du cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE  1     :   Sans  préjudice  des  obligations  prescrites  par  le  décret  du  29  octobre  2020
modifié et susvisé en la matière, le port du masque est obligatoire sur la voie publique et
dans les lieux ouverts au public sur la commune de La Malène. Cette obligation s’applique
dès l’entrée dans l’agglomération au sens de l’article R 110-2 du code de la route.

Peuvent déroger à cette obligation :

- les personnes de moins de onze ans ;
- les personnes circulant à l’intérieur des véhicules particuliers et professionnels ;
- les cyclistes ;
- les usagers de deux-roues motorisés ;
- les personnes handicapées munies d’un certificat médical justifiant cette dérogation ;
- les personnes pratiquant une activité sportive ou culturelle.

ARTICLE 2 : Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions
de  la  quatrième  classe  et  en  cas  de  récidive  dans  les  quinze  jours,  d’une  amende  de
cinquième classe ou, en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours,
de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire
de travail d’intérêt général.

ARTICLE  3 :  Les  dispositions  du  présent  arrêté  entreront  en vigueur  le  12  août  2021  et
prendront fin le  31 août   2021.
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ARTICLE  4     :   La  directrice  des  services  du  cabinet, le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  départementale  et  le  maire  de  la  commune  de  La  Malène  sont  chargés  de
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au procureur de la République près le
tribunal judiciaire de Mende.

ARTICLE  5    :    Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’une  contestation  auprès  du  tribunal
administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des  actes  administratifs.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Fait à Mende, le 

   La préfète

SIGNE

 Valérie HATSCH
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº SOUS-PREF-2021-225-007 EN DATE DU 13 AOÛT 2021 
PORTANT DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA VALLÉE FRANÇAISE

POUR LA DIFFUSION DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1321-1 et suivants, L. 5211-25-
1, L. 5211-26 et L. 5212-33 ;

VU le code de l'éducation, notamment l’article L. 213-4 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 59-1087 du 12 octobre 1959 portant création du syndicat intercommunal de la
Vallée Française pour la diffusion de l'enseignement secondaire ;

VU les délibérations des communes de :
- Molezon du 17 juin 2021
- Saint-Marin de Lansuscle du 25 juin 2021
- Sainte-Croix Vallée Française du 3 juillet 2021
- Gabriac du 7 juillet 2021
- Saint-Germain de Calberte du 7 juillet 2021
- Moissac Vallée Française du 8 juillet 2021
- La commune de Sainte-Étienne Vallée Française n'a pas délibéré.

CONSIDÉRANT qu'un syndicat intercommunal peut être dissous par arrêté du représentant de l'État à 
la demande d'une majorité des conseils municipaux des communes membres du syndicat ;

CONSIDÉRANT que le syndicat est composé de 7 communes et que les conditions de la majorité sont 
remplies ;

CONSIDÉRANT que la détermination des conditions de la liquidation du syndicat relève du seul 
représentant de l'État ;

CONSIDÉRANT qu'à défaut d'accord entre l'organe délibérant du syndicat et les conseils municipaux 
des communes concernées sur la répartition de l'actif et du passif, le représentant de l'État concerné 
fixe par arrêté les modalités de cette répartition ;

CONSIDÉRANT que le conseil syndical ne s'est pas réuni depuis le dernier renouvellement des conseils 
municipaux ;

CONSIDÉRANT que le service de ramassage scolaire trans-départemental ne peut plus être assuré par 
le syndicat ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Lozère ;

14 esplanade Marceau Farelle
48400 Florac Trois Rivières
Tél. : 04 66 49 62 80
Mél. : sp-florac@lozere.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Le  syndicat  intercommunal  de la  Vallée Française  pour  la  diffusion de l'enseignement
secondaire est dissous.

ARTICLE 2 : Les conditions de la liquidation sont précisées dans l'annexe jointe au présent arrêté.

ARTICLE 3 : La propriété des parcelles section H n° 265 et n° 279, situées sur la commune de Saint-
Étienne Vallée Française, est transférée à la commune de Saint-Étienne Vallée Française. 
La propriété des bâtiments abritant l'internat du collège est transférée à la commune de Saint-Étienne
Vallée Française.

ARTICLE  4     :   Les  biens  affectés  à  la  compétence  « collège »,  y  compris  l'hébergement,  sont  mis  à
disposition du département de la Lozère, compétent en la matière, conformément aux dispositions de
l'article  L.  213-4  du code de  l'éducation  et  des  articles  L.  1321-1  et  suivants  du  code général  des
collectivités territoriales.

ARTICLE 5 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif
de Nimes 16 Avenue Feuchères,  30000 Nîmes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr 

ARTICLE 6     :  Le secrétaire général  de la préfecture de Lozère, la sous-préfète de Florac, la directrice
départementale des finances publiques de Lozère, la présidente du conseil départemental et les maires
des communes membres du syndicat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture.

La préfète 

signé

Valérie HATSCH
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SGC De Florac

SYNDICAT DE L’ENSEIGNEMENT DE LA VALLEE FRANCAISE

Tableau de transfert suite à la dissolution du syndicat de l’enseignement de la vallée française

Annexé à l'arrêté n° SOUS-PREF-2021-225-007 du 13 août 2021

Part à transférer Part revenant aux différentes communes

St Etienne Vallée Francaise St germain de calberte Sainte Croix Vallée Française Gabriac Moissac Molezon St Martin de Lanscucle

60400 1300 10000 5800 3900 11000 4500 14000

Clef de répartition financière Contrôle

compte débit crédit compte débit crédit compte débit crédit compte débit crédit compte débit crédit compte débit crédit compte débit crédit compte débit crédit Debit Credit Debit Credit
1021 1021 1021 0,00 € 1021 0,00 € 1021 0,00 € 1021 0,00 € 1021 0,00 € 1021 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

10222 10222 10222 0,00 € 10222 0,00 € 10222 0,00 € 10222 0,00 € 10222 0,00 € 10222 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
1068 1068 1068 1068 1068 1068 1068 1068 0,00 € 0,00 € 0,00 €
119 119 357,44 € 119 357,44 € 119 357,44 € 0,00 € 119 357,44 € 119 357,44 € 119 357,44 € 119 357,44 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

204132 204132 204132 204132 204132 204132 204132 204132 0,00 € 0,00 € 0,00 €
2115 2115 2115 2115 2115 2115 2115 2115 0,00 € 0,00 € 0,00 €

21312 21312 21312 21312 21312 21312 21312 21312 0,00 € 0,00 € 0,00 €
246 246 246 246 246 246 246 246 0,00 € 0,00 € 0,00 €
272 327,77 € 272 327,77 € 272 272 272 272 272 272 327,77 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2804132 2804132 0,00 € 2804132 2804132 2804132 2804132 2804132 2804132 0,00 € 0,00 € 0,00 €
4111 4111 4111 4111 4111 4111 4111 4111 0,00 € 0,00 € 0,00 €
4116 250,00 € 4116 250,00 € 4116 4116 4116 4116 4116 4116 250,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
4718 7,62 € 4718 7,62 € 4718 4718 4718 4718 4718 4718 0,00 € 7,62 € 0,00 € 0,00 €
515 515 515 259,26 € 515 259,26 € 515 259,26 € 515 259,26 € 515 259,26 € 515 259,26 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

SYNDICAT DE L’ENSEIGNEMENT DE LA 
VALLEE FRANCAISE

1 135 881,40 € 1 135 881,40 € 1 135 881,40 €
1 743,71 € 1 743,71 € 1 743,71 €

331 611,90 € 321 568,86 € 1 673,84 € 1 673,84 € 1 673,84 € 1 673,84 € 1 673,84 € 1 673,84 € 331 611,90 €
2 502,05 € 2 502,05 €

73 949,05 € 10 564,15 € 10 564,15 € 10 564,15 € 10 564,15 € 10 564,15 € 10 564,15 € 10 564,15 € 73 949,05 €
4 489,87 € 4 489,87 € 4 489,87 €

1 021 597,48 € 1 021 597,48 € 1 021 597,48 €
428 021,89 € 428 021,89 € 428 021,89 €

66 549,05 € 9 507,01 € 9 507,01 € 9 507,01 € 9 507,01 € 9 507,01 € 9 507,01 € 9 507,01 € 66 549,05 €
1 425,00 € 1 425,00 € 1 425,00 €

3 230,57 € 1 675,00 € 3 230,57 €
1 535 793,68 € 1 535 793,68 € 1 468 708,60 € 1 468 708,60 € 11 180,85 € 11 180,85 € 11 180,85 € 11 180,85 € 11 180,85 € 11 180,85 € 11 180,85 € 11 180,85 € 11 180,85 € 11 180,85 € 11 180,85 € 11 180,85 € 1 535 793,68 € 1 535 793,68 €



ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL NºSOUS-PREF-2021-225-008 EN DATE DU 13 AOÛT 2021
PORTANT DISSOLUTION DU S.IV.U TABLE D'ORIENTATION

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

La préfète du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L.  5721-7,  L.  5211-25-1  et
L. 5211-26 ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  99-0013 du 7 janvier  1999 portant création du syndicat intercommunal à
vocation unique Table d'Orientation ;

VU l'arrêté préfectoral n° SOUS-PREF-2016-356-0003 du 21 décembre 2016 mettant fin aux compétences
du syndicat ;

CONSIDÉRANT que la détermination des conditions de la liquidation relève du seul représentant de
l'État ;

CONSIDERANT qu'à défaut d'accord entre l'organe délibérant du syndicat et les conseils municipaux
des communes concernés sur  la répartition de l'actif  et  du passif,  le ou les représentants de l'État
concernés fixent par arrêté les modalités de cette répartition ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de procéder aux opérations de liquidation pour procéder à la dissolution
du syndicat ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Lozère ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1  ER  : Les conditions de la liquidation sont précisées dans l'annexe jointe au présent arrêté.

ARTICLE 2 :  Le syndicat intercommunal à vocation unique Table d'Orientation est dissous.

ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif
de Nimes 16 Avenue Feuchères,  30000 Nîmes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr 
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ARTICLE 4     : Le secrétaire général de la préfecture de Lozère, la sous-préfète de Florac, le sous-préfet
d'Alès, la directrice départementale des finances publiques de la Lozère, le directeur départemental des
finances publiques du Gard et les maires des communes membres du syndicat sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
(RAA) de la préfecture.

      La préfète de Lozère Pour la préfète du Gard et par délégation
    le secrétaire général

signé
     signé

          Valérie HATSCH                   Frédéric LOISEAU
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SGC FLORAC – TRESORERIE LA GRAND-COMBE

Dissolution du budget SIVU TABLE D ORIENTATION

TABLEAU DE REPARTITION Annexé à l’arrêté N° SOUS-PREF-2021-225-008 en date du 13 août 2020

SIVU Table d’Orientation Branoux les Taillades Le Collet de Dèze Saint Martin de Boubaux Lamelouze
Avant répartition Répartition Répartition Répartition Répartition

BC 25000 Cne de Branoux-les-Taillades

compte débit crédit compte débit crédit compte débit crédit compte débit crédit compte débit crédit 

10222 841,00 € 10222                 607,06 € 10222                   77,98 € 10222        77,98 € 10222        77,98 € 

1068 1068 1068 1068 1068

110 242,69 € 110                 242,69 € 110 110 110

1323 1323 1323 1323 1323

2111 771,77 € 2111                 771,77 € 2111 2111 2111

2148 2148 2148 2148 2148

515 311,92 € 515                   77,98 € 515                   77,98 € 515        77,98 € 515        77,98 € 

Total Total                   77,98 €                   77,98 € Total        77,98 €        77,98 € Total        77,98 €        77,98 € 

2 746,98 €  2 746,98 € 

5 748,85 €  5 748,85 € 

8 495,83 €  8 495,83 € 

 9 579,52 €  9 579,52 €  9 345,58 €  9 345,58 € 
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